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ARTICLE UNIQUE

I. – Après la troisième occurrence du mot :

« de »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 13 :

« cinq fois par semaine, ou dans la limite d’une fois par semaine à la condition que soit ordonnée 
l’obligation prévue à l’article 131-36-12 du code pénal, après vérification de la faisabilité technique 
de la mesure ; »

II. – En conséquence, après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« Par exception à l’alinéa précédent, lorsqu’est ordonnée la mesure prévue au 5° du I, celle-ci ne 
peut être renouvelée que pour une durée limitée à 30 mois. Cette limite est portée à cinq ans lorsque 
les faits commis par le condamné constituent un crime ou un délit puni de dix ans 
d’emprisonnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La proposition de loi prévoyait, dans sa version initiale, la possibilité d’ordonner le port d’un 
dispositif électronique, après vérification de la faisabilité technique de la mesure. Cette possibilité a 
été supprimée en commission des lois, compte tenu de difficultés pratiques.

Ce dispositif est toutefois nécessaire dans l’hypothèse où la personne présente un certain degré de 
dangerosité mais que les mesures de sûreté, nécessaires pour protéger les français de la menace 
terroriste, sont inadaptées par rapport avec ses choix de réinsertion, familiale et professionnelle.

Il paraît important de le réintégrer aux mesures de sûreté proposées, dans ce cas précis et à cette 
condition qu’il soit une alternative, sans quoi son intérêt pratique serait très limité.

Cet amendement propose par conséquent un double mécanisme :

- il crée une gradation concernant la mesure de présentation périodique aux services de police ou 
aux unités de gendarmerie, afin de permettre aux juges de disposer d’un éventail de mesures 
correspondant à la dangerosité de la personne concernée. L’amendement ajoute ainsi la possibilité 
d’ordonner cette présentation périodique dans une limite de cinq fois par semaine ;

- il prévoit, dans l’hypothèse où une présentation périodique dans une limite supérieure à trois fois 
par semaine, d’ordonner l’obligation de port d’un dispositif électronique afin de réduire cette 
obligation de présentation à une fois par semaine et permettre ainsi une meilleure adaptation aux 
choix familiaux et professionnels du détenu sorti de prison pour favoriser sa réinsertion. Ce 
dispositif électronique est conditionné au consentement de la personne.


